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MAIRIE DE PALAIS 
 
 

Convention relative à  
la répartition du déficit des charges de fonctionnement  

de la maison de santé entre les communes de Belle-Ile-en-Mer 
 
 
 
 
 

 
Entre 

• La Commune de Palais, représentée par son Maire, Tibault GROLLEMUND, dûment habilité par délibération 
n°073-22 du Conseil municipal en date du 10 novembre 2022,  

• La Commune de Locmaria, représentée par son Maire, Dominique ROUSSELOT, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal en date du 12 septembre 2022,  

• La Commune de Bangor, représentée par son Maire, Annaïck HUCHET, dûment habilité par délibération 
n°2022-62-DE du Conseil municipal en date du 11 octobre 2022, 

• La Commune de Sauzon, représentée par son Maire, Ronan JUHEL, dûment habilité par délibération n°4 du 
Conseil municipal en date du 12 septembre 2022,  

Ci-après dénommées collectivement « les Communes », ou individuellement « la Commune ».  

Préambule :  

La Maison de Santé, située dans l’hôpital de Palais, constitue une infrastructure essentielle pour garantir l’accès aux soins 
des habitants de Belle-Île-en-Mer. Jusqu’à présent, la Commune de Palais a pris en charge l’intégralité des frais de 
fonctionnement de cette structure. Cependant, l’augmentation significative des coûts de l’énergie, dans un contexte 
marqué par les conséquences de la pandémie de COVID-19 et les effets de la guerre en Ukraine, a engendré un déficit 
croissant qui compromet la viabilité financière de cet établissement.  

Afin de préserver l’attractivité du territoire et de maintenir une offre de soins de proximité, il est essentiel de ne pas 
surévaluer les loyers des médecins et des spécialistes, favorisant ainsi leur installation durable et garantissant une 
coopération efficace avec l’hôpital.  

Ce défi financier se double d’un emprunt contracté en 2019, avant la dégradation de la conjoncture internationale, 
rendant d’autant plus nécessaire une prise en charge collective et équitable des charges de fonctionnement de la 
Maison de Santé.  

Dans un esprit de solidarité, les Communes de Belle-Île-en-Mer conviennent ainsi de répartir ce déficit de 
fonctionnement au prorata de leur population DGF respective, assurant une gestion durable et solidaire de cet 
équipement de santé, au bénéfice de tous les habitants de l’île.   

 

 



 

Article 1 – Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de formaliser la répartition des charges de fonctionnement déficitaires de la Maison 
de Santé entre les Communes de Belle-Île-en-Mer, selon une clé de répartition proportionnelle à la population DGF de 
chaque commune, et de définir les modalités de versement et de suivi.   

Article 2 – Clé de répartition des charges  

La répartition des charges de fonctionnement de la Maison de Santé sera calculée chaque année au prorata de la 
population DGF de chaque commune. Pour l’année 2023, les données sont les suivantes :  

• Le Palais : 39,94 %  

• Locmaria : 21,41 %  

• Bangor : 19,75 %  

• Sauzon : 18,87 %  

Cette clé de répartition sera actualisée à chaque nouveau recensement pour garantir l’équité des contributions 
entre les quatre communes.   

Article 3 – Modalités de versement  

Chaque commune versera annuellement sa contribution au déficit de fonctionnement de la Maison de Santé, calculée 
sur la base des dépenses réelles de l’année précédente, fournies par la Commune de Palais. Les versements devront 
être effectués au cours du 1er semestre.   

Article 4 – Comité de suivi  

Un comité de suivi est créé pour assurer la transparence des dépenses et le bon respect des modalités de répartition. 
Ce comité est composé d’un représentant de chaque commune. Il se réunit au moins une fois par an pour examiner les 
dépenses engagées, analyser les besoins financiers, et proposer, le cas échéant, des ajustements de la clé de 
répartition.   

Article 5 – Rôle et responsabilités de la Commune de Le Palais  

La Commune de Palais est chargée de :  

• Assurer la gestion administrative et financière de la Maison de Santé,  

• Communiquer aux autres Communes un bilan des dépenses annuelles au premier semestre de chaque 
année,  

• Transmettre toute information utile au comité de suivi pour garantir une transparence complète des finances et 
du fonctionnement de la Maison de Santé.   

Article 6 – Durée de la Convention  

La présente convention prend fin à la clôture de l’emprunt et à la restitution de la Maison de Santé à l’euro 
symbolique à l’Hôpital de Palais, soit fin 2029, date correspondant à la durée de remboursement de l’emprunt 
contracté pour la Maison de Santé.  

Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des Communes, avec un préavis de six 
mois avant la date d’échéance. En cas de reconduction, les conditions et modalités financières feront l'objet d'une 



 

actualisation, en concertation entre les parties, afin de garantir l’équité et l’adaptation aux besoins évolutifs de chaque 
commune.   

Article 7 – Modification de la Convention  

Toute modification de la présente convention devra être approuvée par délibération des conseils municipaux des 
Communes et faire l’objet d’un avenant signé par les parties.   

Article 8 – Résiliation  

La convention peut être résiliée à l’initiative de l’une des Communes, sous réserve d’un préavis de six mois. La résiliation 
n’affecte pas les obligations des Communes au titre des contributions dues pour l’année en cours.   

Article 9 – Litiges  

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera soumis à une médiation  entre les 
quatre communes. À défaut de résolution amiable, le tribunal administratif de [Lieu du tribunal compétent] sera seul 
compétent.  

 

 

Fait à Palais, le 14 novembre 2024  

En quatre exemplaires originaux.  

 

 

Signatures :  

Pour la Commune de Palais      Pour la Commune de Locmaria 
Tibault GROLLEMUND        Dominique ROUSSELOT 
Maire,         Maire, 
 

 
 

 

Pour la Commune de Bangor       Pour la Commune de Sauzon 
Annaïck HUCHET        Ronan JUHEL 
Maire,         Maire, 
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CONVENTION 
de 

GESTION 
Tenant compte de 

l’instruction du 14.06.2007  
N° 07-029 M31 

  
 

SAUZON 
 

REMUNERATION AU POURCENTAGE 

 
 

 
 
 
Entre : 
 
La commune de SAUZON, représentée par son Maire, Monsieur Ronan JUHEL 

Dénommé ci-après le « MANDANT », d’une part 
 
  
Et : 
 
L’Office Public de l’Habitat du Morbihan dénommé MORBIHAN HABITAT dont le siège est à 
VANNES, 6 avenue Edgar DEGAS, représenté par son Directeur Général, Monsieur Erwan 
ROBERT, autorisé à cet effet par la délibération de son Conseil d’Administration en date du 24 
janvier 2013, transmise à la Préfecture du Morbihan qui l’a reçue le 29 janvier 2013. Dénommé 
ci-après le « MANDATAIRE », d’autre part 
 
 
D’après les articles L442-9 et R442-15 du CCH en vigueur et le décret n° 2003-154 du 24 Février 2003 
relatif à la gérance d’immeubles par des organismes d’Habitations à Loyer Modéré  
 
Vu  

- La décision du Conseil Municipal du mandant du 08/10/2015 
 

IL A ETE FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Le MANDANT confère par les présentes au MANDATAIRE qui l’accepte, la mission d’administrer les 
biens suivants : 
 
 

 
SAUZON : Les Hauts de Willaumez 
9 logements :  
 
- 2 Type 2  
- 4 Type 3  
- 3 Type 4 
 
Financement : 3 PLUS et 6 PLAI 
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ARTICLE 1 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter du 15 décembre 2024 
renouvelable deux fois par reconduction expresse. 
 
La reconduction expresse devra intervenir trois mois avant la date d’échéance de la convention, par 
courrier du mandant auprès du mandataire. 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties trois mois avant la date 
anniversaire, par lettre recommandée avec avis de réception, ou à tout autre moment, avec l’accord des 
deux parties. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée, le mandant autorise expressément le mandataire à saisir les informations incluses dans la 
présente convention sur fichier informatique. Le mandant dispose d’un droit d’accès et de rectification à 
formuler auprès du mandataire. 
 
 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DU MANDATAIRE 
 
En conséquence de la présente convention, le mandant autorise expressément le mandataire à 
accomplir tout acte d’administration notamment : 
 
Un avenant au bail en cours sera proposé aux locataires dans la mesure où un élément du bail d’origine 
se trouvera modifié. 
 
Un avis d’échéance mensuel sera adressé aux locataires, sur lequel figureront distinctement le loyer et 
la provision pour charges locatives. 
 
Si au moment de la mise en place de la convention, le bâtiment est occupé et que les locataires ont 
versé un dépôt de garantie auprès du mandant, ce dernier devra le reverser au mandataire dès la 
signature du présent contrat. 
 
LE MANDATAIRE est chargé, d'assurer les missions suivantes : 
 
 
 
I -  GESTION LOCATIVE 

 
- suivi administratif des demandes de logements (numéro unique) 
- recherche et réception de candidats 
- examen des dossiers par la commission d’attribution du mandataire (le représentant du mandant 

participera avec voix délibérative aux séances de la commission pour les logements entrants dans le 
champ de la convention) 

- gestion des dépôts de garantie (Fonds Solidarité Logement (F.S.L.), locapass…), du dossier de 
demande d’allocation personnalisée au logement (A.P.L.)  ou d’allocation logement (A.L.), de 
l’assurance locataire. 

- édition et suivi des contrats de location 
- réalisation des états des lieux  
- quittancement mensuel des loyers, charges* et réparations locatives, régularisation annuelle des 

charges. 
*à l’exception des charges relevant des postes : antenne TV, entretien des espaces verts, VRD et 
gestion des ordures ménagères incluant la collecte et l’entretien de la zone de stockage, ainsi que 
l’éclairage extérieur, qui resteront en gestion directe du mandant. 

- édition et envoi des avis d’échéance mensuels, et de la régularisation annuelle des charges 
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- donner quittance, reçu ou décharge, mainlevée de toute saisie, opposition et cautionnement 
- gestion de l’A.P.L., enquêtes triennales, supplément loyer solidarité (S.L.S). 

 
- mise en œuvre de tous moyens de recouvrement pré-contentieux et contentieux des dettes 

locatives : en cas de difficultés ou à défaut de paiement, diligenter, comme demandeur ou comme 
défendeur, toutes poursuites judiciaires, tous commandements, sommations, assignations et 
citations devant les tribunaux et toutes commissions administratives, se concilier ou requérir 
jugements, les faire signifier ou exécuter, se faire remettre tous titres ou pièces, faire toute 
déclaration de créance. Après l’épuisement des voies de recours ou dans l’impossibilité de les 
exercer, ce dont il devra justifier auprès du mandant, le mandataire engagera une procédure 
d’expulsion et se trouvera dégagé du solde non recouvré (impayés de loyers et frais des actes 
contentieux non réglés). La décision d’expulser un locataire devra être prise sur autorisation du 
mandant, le mandataire se chargeant de la mise en œuvre des moyens visant à la reprise des lieux 
concernés. 

- Le mandant reste tenu des décisions relatives aux remises gracieuses ou passages en non-valeur, il 
ne peut y avoir délégation auprès du mandataire. 

- gestion des congés  
- organisation et mise en œuvre des procédures de concertation locative au nom et pour le compte du 

mandant. 
 
Dispositions particulières :  

- Le Dépôt de Garantie (DG) (non réévalué pendant la durée de location), à verser par le locataire 
entrant est égal à un mois de loyer (hors charges) pour les logements conventionnés ou deux mois 
pour les logements non conventionnés  

 
 
 
II -  GESTION IMMOBILIERE 
 
- souscription et suivi des contrats de maintenance qui se substituent obligatoirement aux éventuels 
contrats souscrits par le mandant, qui fera son affaire de leur résiliation. 
- réalisation des diagnostics techniques obligatoires, délégation en étant donnée au mandataire (coût à 
la charge du mandant). 
- en cas de besoin, passation et suivi des marchés publics suivant les procédures internes du 
mandataire (Commission d’appels d’offres)  
- commande et suivi du petit entretien courant dont les réparations locatives. En ce qui concerne les 
réparations locatives : elles sont à la charge du locataire et la vétusté est à la charge du mandant. 
- prendre toutes mesures conservatoires.  
- faire exécuter toutes réparations de faible coût et celles plus importantes mais urgentes en avisant 
rapidement le mandant. 
- déclaration à l'assureur (propriétaire non occupant). Le mandant souscrit l’assurance relative aux 
dommages et aux biens. Un exemplaire est remis au mandataire. 
- représenter le mandant devant tous organismes publics ou privés, déposer et signer toutes pièces, 
engagements et contrats, solliciter la délivrance de tous certificats ou autres, le tout relativement au 
bien géré. 
- préalablement à l’entrée en vigueur de la présente convention, le mandataire remettra au mandant le 
justificatif d’assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut 
encourir en raison des actes qu’il accomplit au titre de la convention. 
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III -  GESTION FINANCIERE 
 
- encaissement de tous loyers, charges, cautionnement, indemnités d’occupation et d’assurances, 
généralement toutes sommes ou valeurs relatives aux biens gérés, ainsi que la perception et la 
conservation à titre de dépositaire de tout dépôt de garantie.  
- les encaissements s'effectueront mensuellement et au plus tard pour le 05 du mois qui suivra 

l'échéance (en cas de prélèvement automatique 3 dates sont proposées : 7 – 10  ou 15 du mois). 
Le mandataire bénéficiera du système de "tiers payant" permettant d'encaisser également l'A.P.L. ou 
l’A.L. 

- propositions de révision des loyers et charges 
- gestion de la comptabilité fournisseurs 
- suivi des coûts liés à la vacance et aux retards et pertes de produits de loyers et charges.   
 
 
 
 
IV – CADRE BUDGETAIRE DES OPERATIONS DE GERANCE 
 
Les dépenses et les recettes sous mandat doivent être préalablement votées au budget de l’organisme 
mandant selon les règles budgétaires auxquelles il est soumis. Le Mandant précise au mandataire les 
prévisions budgétaires en recettes comme en dépenses. 
Le mandant laisse le soin au mandataire d’établir un projet de budget prévisionnel pour l’activité de 
gérance comme prévu dans l’instruction comptable n° 07-29-M31 du 14 juin 2007. Ce projet est ensuite 
soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 
Le mandant fixe une enveloppe financière qui arrête le montant des sommes que le mandataire est 
autorisé à payer : ce montant est fixé à la somme de trois mille euros (3 000 €), au-delà de cette somme 
une demande écrite pour tout engagement sera adressée par le mandataire au mandant, qui devra faire 
une réponse écrite comportant son accord ou son refus sous délai de rigueur de huit jours, sauf 
urgence considérée comme telle par le mandataire. 
 
Les opérations réalisées pour le compte du mandant sont isolées dans la comptabilité du mandataire 
dans un budget annexe. Ce budget annexe est voté par le Conseil d’Administration. 
 
 
 
ARTICLE 3 – 1 MISE  A DISPOSITION D’UNE AVANCE PERMANENTE AUPRES DU MANDATAIRE  
 
Pour assurer ses missions dans de bonnes conditions financières, le mandataire constituera avec 
l’accord du mandant une avance de trésorerie représentant au minimum un mois de loyers 3 520 € 
(trois mille cinq cent vingt euros) 
Le plafond de l’avance permanente ne pourra dépasser 7 040 € (sept mille quarante euros) (deux mois 
de loyers environ). 
 
ARTICLE 3 – 2 MISE A DISPOSITION DES FONDS NECESSAIRES AUX DEPENSES AUPRES DU 
MANDATAIRE 
 
Le mandataire ne fait pas, sauf cas d’urgence, l’avance des fonds nécessaires aux dépenses. Le 
mandant doit donc assurer le financement des opérations de dépenses qui sont déléguées. Le mandant 
s’engage envers le mandataire à lui adresser le montant des dépenses engagées dans le cadre de sa 
mission, sur demande justifiée de ce dernier et dans les 15 jours de celle-ci. 
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ARTICLE 4 -  REMUNERATION ET MODALITES DE REGLEMENT (conformément à l’article R442-
15 du CCH) 
 
Au titre de sa prestation de services pour la réalisation des missions décrites ci-dessus, le mandataire 
aura droit à des honoraires de gestion de 7 % HT des produits quittancés, TVA en plus, pour sa gestion 
courante.  
 
Dans le cas de vacance de logement, les charges récupérables seront à la charge du mandant. 
 
Toutes les interventions techniques non récupérables liées aux petits travaux d’entretien courant seront 
facturées au mandant. (Main-d’œuvre plus matériaux) 
 
De plus, les enquêtes locataires obligatoires seront facturées suivant la base d’un coût horaire 
revalorisé chaque année selon l’évolution moyenne du coût de la construction de l’année passée. 
 
Cette rémunération est à la charge entière du mandant et sera prélevée sur chaque relevé de compte 
au moment de la reddition des comptes. 
 
Pour les prestations complémentaires, les honoraires seront calculés selon le tarif mentionné dans la 
convention, dont le mandant reconnaît avoir pris connaissance (cf. Art.6).  
 
 
 
ARTICLE 5 -  REDDITION DES COMPTES 
 
Le mandataire adresse (trimestriellement ou semestriellement) un acompte au mandant, calculé de la 
manière suivante : loyers encaissés hors charges, moins les honoraires du mandataire TVA incluse. 
 
Au moment de la reddition annuelle des comptes, il remettra un état détaillé des dépenses et des 
recettes et effectuera le reversement des sommes encaissées, déduction faite des dépenses liées à 
l’accomplissement de sa mission de gestion.  
 
Le mandataire remettra annuellement au mandant les documents suivants : 
 

- Une balance générale des comptes arrêtée à la date de reddition ou à la date de clôture 
des opérations en fin d’exercice. 

- Des états de développement des soldes certifiés par le mandataire. 
- Des états nominatifs de restes à recouvrer. 
- La situation de trésorerie de la période. 
- Les pièces justificatives des opérations retracées dans la reddition des comptes. 

 
 
 
ARTICLE 6 : PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES ET REMUNERATIONS ASSOCIEES 
 
Le mandataire réalise pour le compte du mandant les dépenses courantes de fonctionnement.  
 
Font l’objet d’une convention de maitrise d’ouvrage déléguée ou d’une convention de conduite 
d’opération  la : 

- gestion des sinistres. 
- gestion d’autres travaux exceptionnels (aménagement des abords, mise aux normes, mise 

en accessibilité…) 
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- exécution de travaux importants (sauf urgence déclarée comme telle). Un budget sera 
proposé par le mandataire suivant un plan d’action annuel ou pluriannuel ou un plan 
stratégique du patrimoine défini par le mandant. 

 
Le suivi des travaux autres qu’entretien courant donnera lieu à une rémunération égale à 3,50 % HT du 
montant des travaux, TVA en plus.   

 
 
 
 

ARTICLE 7 : AUTRES DISPOSITIONS 
 

Il est précisé que la présente convention confère au mandataire une obligation de moyens et non de 
résultats.  
 
Le mandataire reconnaît prendre en gestion les logements communaux en l’état, le mandant ne signale 
pas de problème particulier sur le bâti existant, en fonction de sa destination à la location. 
 
Toute modification à la présente convention de gestion fera l'objet d'un avenant. 
 
 
 
En cas de contestation sur l’exécution de la présente convention, le tribunal du domicile du mandataire 
sera seul compétent. 
 
 

 
Fait en double exemplaire, dont un a été remis au mandant qui le reconnaît formellement. 
 

SAUZON, le  
 
 

 
Pour la Commune de SAUZON, Pour MORBIHAN HABITAT 
 
« Lu et approuvé, bon pour convention » « Lu et approuvé, convention acceptée » 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire, Le Directeur Général, 

Ronan JUHEL Erwan ROBERT 
 









































N° du chemin désignation du chemin rural type origine et fin
longueur

(m)
date d'affectation

largeur moyenne
(m)

surface estimée
(m²)

position
sur le plan

point du début
(**) points

de la fin TB B M P

7 Kergostio C Part de la VC 6 et la VC 2 1231214/7148548
1231056/7148721
1230881/7148468 754 29/06/2023 E 2,5 1885 F5

9 Kergostio - Kerzo C Part de la VC 3 et rejoint la VC 17 1231446/7148354 1231731/7148354 281 29/06/2023 E 3 843 G5-F5

13 Kerzo Est C Part du CR 12 et dessert des habitations 1232011/7148347
1232018/7148675
1232413/7148183 1137 29/06/2023 E 3 3411 G5-H5-H6

16 Kerzo la côte Nord C Part de la VC 15 et rejoint le littoral 1231804/7148449 1231800/7148929 480 29/06/2023 E 3 1440 G5
18 Crawford sud C Part de la VC 38 et dessert des parcelles 1230517/7147880 1230531/7147762 128 29/06/2023 E 2,5 320 E6
23 Bernantec est C Part de la VC 20 et rejoint le CR 24 1231157/7147767 1231238/7147773 51 29/06/2023 BC 3 153 F6
24 Le vergers C Part de la VC 23 jusqu'à la limite de commune 1231238/7147773 1231496/7147655 312 29/06/2023 E 3 936 F6
25 Bernantec accès est C Part du CR 24 et rejoint la RD 30 1231315/7147742 1231439/7148073 353 29/06/2023 E 3 1059 F6
29 Chemin Borticado Sud C Part de la VC 28 et dessert des parcelles 1231422/7146364 1231722/7145782 230 29/06/2023 E 2,8 644 F8 - G8 - G9
31  Borticado Chubiguer C Part de la VC 30 jusqu'à la limite de commune 1231427/7146563 1231556/7147190 710 29/06/2023 E 3 2130 F8-G7
33 Par Braz Fontenego C Part de la VC 32 et rejoint la RD 25 1230822/7146282 1230763/7145737 572 29/06/2023 E 3 1716 F8-F9
35 Locqueltas La Chapelle C Part de la VC 26 et dessert des parcelles 1230919/7146877 1230901/7147104 234 29/06/2023 E 2,3 538,2 F7

62 Lanno Nord C Part de la RD 25 et rejoint la VC 61 1229964/7146674
1230156/7146552
1230410/7146768 545 29/06/2023 E 2,5 1362,5 E8

64 Logonet Ouest C Part de la VC 80 et dessert des parcelles 1229614/7148660 1229395/7148721 228 29/06/2023 H 3 684 D5
67  Bortentrion sud C Part de la VC 66 et rejoint la RD 25 1229971/7147740 1230135/7147626 274 29/06/2023 E 3 822 D6-E6
68 Moulin de Logonet Bortentrion C Part de la VC 66 et rejoint la VC 69 1229997/7147956 1229835/7148408 482 29/06/2023 E 3,5 1687 D5-D6
72 Kerguerc'h Est vers Borhuédet C Part de la VC 71 et rejoint la VC 73 1228636/7148169 1229221/7148229 670 29/06/2023 E 3 2010 C5-C6
75 Kerguerc'h Nord C Part de la VC 69 et reojnt la VC 71 1229175/7147870 1228541/7148119 718 29/06/2023 E 3 2154 C6

77  Le Grouigne Les Semis C Part de la VC 76 et rejoint la VC 66 et la VC 63 1229586/7147617
1229878/7147826
1229693/7147120 982 29/06/2023 E 3 2946 D6

79 Le Nécard  de Logonet C Part de la VC 78 et rejoint la VC 69 1229673/7148563 1229580/7148234 392 29/06/2023 E 2 784 D5-D6
81 Croix Logonet vers le Bourg C Part de la RD 25 et rejoint la RD 30 1229783/7148729 1230164/7148976 461 29/06/2023 E 2,5 1152,5 D5-E5
83 Borcastel Ouest Kerguerc'h C Part de la VC 82 et rejoint la RD 30 1228671/7148918 1228394/7148217 916 29/06/2023 E 3 2748 C5-B5-B6
84 Borcastel Sud Kerguerc'h C Part de la VC 82 et rejont la RD 30 1228842/7148862 1228559/7148258 687 29/06/2023 E 2,5 1717,5 C5
87 Bortifaouen Ouest C Part de la VC 86 et rejoint le littoral 1229165/7149165 1228805/7149265 453 29/06/2023 E 2 906 C4
89 Poul Hir C Part de la VC 89 et rejoint le littoral 1229183/7150159 1229318/7150270 177 29/06/2023 E  2 354 C3-D3
95 Hameau de Port Puce C Borde la VC 94 1229709/7149858 1230250/7149776 546 29/06/2023 E 4 2184 D3-E3

121 Chemin du Cardinal C Part de la VC 120 et rejoint la VC 122 1230777/7149579 1230864/7149805 217 29/06/2023 E 2 434 F3-F4
134 Chemin des Tamaris C Part de la VC 104 et rejoint la VC 107 1229922/7148492 1230144/7148410 238 29/06/2023 H 3 714 E5-D5
145 Accès Port Borderune C Part de la VC 48 et dessert des parcelles 1228516/7146933 1228271/7146776 278 29/06/2023 E 2,5 695 B7
146 Les Semis Borderune  C Part de la VC 48 et rejoint la VC 43 1228703/7146653 1229639/7146831 980 29/06/2023 E 2,8 2744 C8-C7-D7
147 Bois Les Semis 1 C Part de la VC 46 et rejoint la VC 45 1228907/7146359 1229744/7146467 857 29/06/2023 E 2,8 2399,6 C8-D8

148 Moulin d'Anvorte C Part de la Rd 25 et rejoint la VC 45 et 44 1229990/7146289
1229817/7146525
1229752/7145890 850 29/06/2023 E 2,8 2380 D8-D9

149 Chemin Anterre Est C Part de la VC 49 et rejoint  la VC 51 1229273/7144801 1229466/7144625 284 29/06/2023 E 2,8 795,2 D10
150 Deubord Ouest C Part de la RD 25 et dessert des Parcelles 1229226/7149740 1228892/7149810 340 29/06/2023 E 2,8 952 C3-C4
151 Bortifaouen Nord C Part de la RD 25 et dessert des Parcelles 1229466/7149353 1228756/7149571 653 29/06/2023 E 2,8 1828,4 C4-D4
152 Ave Vraz Ouest C Part de la RD 25 et rejoint la VC 94 1229573/7149161 1229798/7149150 222 29/06/2023 E 2,8 621,6 D4
153 Ster Vouen Nord C Part de la VC 85 jusqu'au littoral 1228531/7148994 1228229/7149179 436 29/06/2023 E 2,8 1220,8 B4-C4
154 Borcastel Sud C Part du CR 156 et rejoint le CR 84 1228163/7148738 1228747/7148669 594 29/06/2023 E 2,8 1663,2 C5-B5
156 Accès Ster Vouen C Part de la RD 30  jusqu'au littotal 1228231/7148263 1228164/7148912 676 29/06/2023 E 2,8 1892,8 B5
157 Borhuedet Nord C Part de la VC 74 et dessert des parcelles 1229312/7148250 1229285/7148639 547 29/06/2023 E 2,8 1531,6 D6-D5-C5
158 Vers Er Hastellig C Part de la VC 69 et dessert des parcelles 1228457/7147464 1228086/7147384 394 29/06/2023 E 2,8 1103,2 D7

159 Magorlec Les Semis C Part de la VC 69 et rejoint le CR 77 et le CR 160 1229011/7147531
1229668/7147513
1229481/7146849 1240 29/06/2023 E 2,8 3472 C6-C7-D7

160 La Vigie Les Semis C Part de la VC 48 et rejoint le CR 146 1228802/7147287 1229371/7146840 725 29/06/2023 E 2,8 2030 C7-D7
161 Bois Les Semis 2 C Part du CR 146 et rejoint le CR 147 1229482/7146842 1229509/7146464 378 29/06/2023 E 2,8 1058,4 D7-D8

162 Viligan C Part de la VC 44 et rejoint la VC 45 et la VC 46 et le CR 15 1229646/7145670

1229331/7146017
1228619/7146196
1228724/7145343 2339 29/06/2023 E 2,8 6549,2 C8-C9-D9

163 Le Rheu C Part du CR 162 et dessert des parcelles 1228623/7146156 1228065/7145957 593 29/06/2023 E 2,8 1660,4 B9-B8-C8
164 Dalarc'h C Part de la VC 48 et dessert des parcelles 1228644/7146360 1228235/7146328 415 29/06/2023 E 2,8 1162 B8-C8

état de conservationgéoréférencement

TABLEAU DE CLASSEMENT DES CHEMINS RURAUX
Document annexé à la Délibération n°17 (N°2024-110) de la séance du 17 décembre 2024



165 Chemin de Port Cheul C Part de la VC 49 et rejoint le CR 162 1229430/7145214
1228686/7145906
1228676/7144848 1490 29/06/2023 E 2,8 4172 C9-D9-D10

167 Anterre Ouest C Part de la VC 49 et rejoint le CR 165 1229168/7144807
1228772/7145082
1229222/7145124 1264 29/06/2023 E 2,8 3539,2 C10

169 Anvorte Sud C Part de la VC 53 et rejoint la VC 51 et la VC 54 1229856/7145693
1229640/7145378
1230048/7145419 660 29/06/2023 E 2,8 1848 D9-E9

170 Keroyan Fonténégiau C Part du CR 59 et rejoint la VC 43 et la VC  54 1230105/7145228
1230480/7145707
1230101/7145734 997 29/06/2023 E 2,8 2791,6 E9

171 Keroyan Est C Part de la VC 54 jusqu'à la limite de commune 1230051/7145081 1230443/7144862 455 29/06/2023 E 2,8 1274 E10
173 Lanno Est C Part de la VC 61 et dessert des parcelles 1230187/7146399 1230562/7146716 509 29/06/2023 E 2,8 1425,2 E8
174 Borgroix Sud C Part de la VC 39 et dessert des parcelles 1230295/7147367 1230434/7146961 473 29/06/2023 E 2,8 1324,4 E7

SIGNIFICATION DES ABREVIATIONS

(**) points de la fin
Lorsqu'il y a plusieurs coordonnées GPS, ce sont les coordonnées des fins des antennes

Type de chemin
C : chemin - I : Impasse - T : tronçon - S : Sentier

Etat Général
TB : Très bon - B : Bon - M : Moyern - P : passable

Revêtement de chaussée : BB :  Béton Bitumineux   -   BC :  Bi couche   -   B : Béton   -   P : Pavé   -   E :  Empierrement   -  T :  Terre   -   H :  Herbe  
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